
Problème de mutuelle

------------------------------------ 
Par Marlou 

Bonjour,

Début mars, j'ai envoyé les documents nécessaires pour m'ajouter comme bénéficiaire au contrat collectif de mon
conjoint.
Début avril, j'ai tenté vainement de les joindre par mail et formulaire de contact sur l'espace assurés. J'ai alors appelé,
j'ai eu une personne qui m'a dit que rien a été fait car je ne pouvais pas adhérer au contrat de mon conjoint mais que je
pouvais contacter le courtier pour prendre un contrat par extension (rattaché au contrat de mon conjoint). Ça c'est arrêté
là et je n'ai pas contacté le courtier, j'ai décidé de prendre une autre mutuelle.
Le 23 avril, à ma grande surprise, je reçois une carte tiers-payant à mon nom qui débute le 1er mars. Je n'ai jamais reçu
de contrat, de certificat d'adhésion ni d'échéancier de cotisations. J'envoie donc un mail pour faire part de mon
mécontentement et demande de ne pas me prélever mars et avril étant donné qu'ils m'ont fait adhéré à leur mutuelle fin
avril sans que je sois au courant de quoique ce soit et sans accord de ma part pour ce genre de contrat. Toujours pas
de réponse. Le 29 avril, ils me prélèvent 133,74 ? comme ça, sans que je sois au courant encore une fois et pour 2
mois, 2 mois ou je pensais ne pas être assuré.
Comment je peux faire pour qu'ils me rembourse et puis-je résilier car à la base je n'ai pas donné d'accord pour un
contrat comme celui-ci ? Merci

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Demandez la résiliation de ce contrat en argumentant que vous n'avez pas pu exercer votre droit de rétractation,
ignorant que vous étiez de la conclusion de ce contrat et sachant d'autre part que vous n'avez rien signé, ni
manuellement, ni numériquement.


